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Les agissements du réseau « Parents 

Vigilants » au travers de « Reconquête » 

démontrent la stratégie de pression 

idéologique par délation qu’ils cherchent 

à exercer sur l’école par des personnalités 

politiques.  L'extrême-droite fait pression 

sur la hiérarchie administrative en 

instrumentalisant les actions 

pédagogiques.  

Visa09 condamne ces tentatives 

d’intimidations et soutient avec force 

toutes les actions pédagogiques visant à 

informer les plus jeunes comme les 

adultes afin de ne pas laisser l’idéologie 

d’extrême-droite renforcer son 

audience. Visa09 soutient l'association 

"SOS Méditerranée" et les bénévoles y 

œuvrant et les remercie d’incarner la 

fraternité (inscrite un peu partout mais 

si peu incarnée!).  

Le mercredi 1er février 2023, en accord 

avec le proviseur du Lycée Gabriel Fauré 

de Foix, quatre bénévoles de SOS 

Méditerranée ont tenu une réunion 

d’information et de sensibilisation. 

Le 8 février 2023, à la suite d’un 

signalement de « Parents Vigilants » - 

véritable milice parentale créée à 

l’initiative de Reconquête d’Éric 

Zemmour - un communiqué de presse de 

la représentante locale du parti politique 

« Reconquête » intitulé « La propagande 

de SOS Méditerranée s’invite au Lycée 

Gabriel Fauré » est paru dans la presse 

locale. 

Dans ce communiqué nous relevons la 

diatribe habituelle de ces pseudo 

défenseurs de « l’école d’avant » aux 

relents xénophobes avec leur tombereau 

de propos dénigrants et diffamants à 

l’encontre de l’action de SOS 

Méditerranée du style « L’école n’a pas à 

servir de propagande pour les complices 

de  passeurs et de la gauche 

immigrationniste ». 

Ce n’est pas une première, depuis 

plusieurs mois, SOS Méditerranée France 

et ses équipes subissent un déferlement 

de haine sans précédent en ligne et par 

courrier.  Après avoir reçu des menaces 

de mort et ayant subi plusieurs actions 

d’intimidation, l’association a déposé 

plainte contre X. 


